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Aujourd'hui, samedi 20 mai 2023, restera gravé parmi les jours les plus sombres que 
notre service probatoire ait connu. Aux alentours de 9h00, le détenu C, connu 
nationalement pour avoir semé le chaos dans 14 établissements à seulement vingt trois 
ans, a menacé les agents du C1 avec un pic artisanal, les obligeant à évacuer l'unité pour 
leur sécurité. 

Isolé dans l'unité, il a vandalisé le kiosque du surveillant et s'y est retranché, proférant 
des menaces de mort à l'encontre du personnel qui oserait entrer. Avec un courage 
inébranlable, nos agents se sont équipés afin de contenir l'incident et de stabiliser la 
situation en encerclant le kiosque. Rien ne pouvait arrêter cet individu déterminé. Ce 
dernier a saccagé tout ce qui était possible: vitres brisées, ordinateur explosé, tableau 
électrique détruit, et bien plus encore. Il maintenait l'équipe d'intervention à distance 
avec un extincteur ! 
Après de longues minutes de négociations avec l'officier d'astreinte, il consent à 
descendre vers le quartier disciplinaire, mais… 

Rebelotte ! 

Il tente de se pendre, de s'immoler, et détruit une nouvelle cellule en arrachant les 
installations sanitaires fixées au mur !! 

Force Ouvrière Justice Vdr souhaite attirer l'attention de la direction de 
l'établissement sur le fait que la Direction Interrégionale de Rennes dispose, comme les 
autres régions, d'une Équipe Régionale d'Intervention et de Sécurité qui aurait 
grandement mérité d'être sollicitée dans cette situation ! 

Monsieur le Directeur, votre personnel n'est pas formé pour neutraliser un individu 
retranché et armé ! Encore moins en cette période où l'ensemble de vos agents sont 
épuisés par des heures supplémentaires incessantes, auxquelles s'ajoutent des rappels 
sur les repos hebdomadaires ! 
Monsieur le Directeur, ce matin, vous avez mis en danger votre personnel, et pour Force 
Ouvrière Justice, cela est inacceptable ! Vous mériteriez, vous aussi, de connaitre le 
sort que vous faites subir à vos agents. Au minimum une retenue comptable !! Non pas 
pour une absence injustifiée, mais pour travail mal fait !!! 

Force Ouvrière Justice VDR demande le transfert immédiat de ce mutin comme cela ce 
fait dans les autres établissements ! 
Force Ouvrière Justice Vdr félicite l'ensemble des agents en tenue pour leur courage, 
leur sang-froid et leur grand professionnalisme qu’ils ont encore démontré pour gérer 
cet incident d’une gravité extreme. 
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